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MEMENTO CDA

Votre contribution d’assistance est versée, sur facture devant être établie via notre guichet en ligne.
Sont remboursées les heures effectuées dans la limite du droit contenu dans votre décision.

Chaque personne bénéficiant de la contribution d’assistance devient employeur, engage son personnel, établit les contrats de travail, conclut les assurances, déclare ses employés, établit les fiches de salaire et paie ceux-ci.
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[bookmark: _Toc181972310]Prestation de conseil
Afin de vous aider, vous pouvez mandater un tiers compétent de votre choix (fiduciaire, association ou particulier) pour vous conseiller sur la mise en place et l’organisation de l’assistance nécessaire, les questions liées au droit du travail, etc.

· Le montant accordé pour ces prestations est de CHFHF 75.- l’heure jusqu’à un maximum de CHF 1'500.00 (TVA comprise) tous les trois ans.
· Les prestations de conseil fournies par des membres de la famille ne sont pas éligibles à un remboursement.
· La décision est émise d’office lors du premier octroi. Une demande de renouvellement peut être ensuite déposée, par écrit et motivée, tous les 3 ans.

Dans le canton de Vaud, des organismes spécialisés peuvent être contactés tels que :

Pro Infirmis 058.775.34.34 ou Cap-Contact 021.653.08.18

Sont exclus de la prestation de conseil les prestations fiduciaires régulières (par ex : décomptes de salaire mensuels).
[bookmark: _Toc181972311]Contrat de travail pour la contribution d’assistance
Une fois que vous avez trouvé les assistants, vous devez établir un contrat de travail respectant les salaires minimaux du CTT économie domestique édité par le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). 

Nous mettons à disposition un modèle de contrat répondant en tous points à nos attentes. Celui-ci doit être adapté à chaque situation (salaire, vacances, type d’indemnisation en cas d’absence pour maladie, etc.). Vous trouverez ce modèle (formulaire 318.541) grâce au QR code ci-dessous :
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Toutefois, si vous utilisez un autre contrat, pour qu’il soit reconnu valable par l’AI, il doit revêtir la forme écrite et être daté et signé par les deux parties. Il doit comporter les indications suivantes :
· Nom et adresse des deux parties ; 
· Date de naissance et numéro AVS de l’employé ;
· Date de l’embauche ; 
· Domaine de tâches (en cas de travail pour assistance de nuit le préciser à ce point) ; 
· Montant du salaire et des suppléments (tels que prime, 13e mois, jours de congé s’ils sont compris dans le salaire, etc.). Notez que l’indemnité pour vacances incluse dans le salaire horaire n’est valable que pour les contrats de travail payés à l’heure. Pour les contrats à plein temps, les vacances doivent donc être payées au moment où elles sont prises. Ces heures doivent être provisionnées, car lorsque l’assistant ne travaille pas il ne peut pas nous être facturé.
· Durée de travail hebdomadaire ou mensuelle ; 
· Règle relative à la durée hebdomadaire maximale de travail qui est de 44 heures pour un 100%. Elle ne peut pas dépasser 50 heures, même en cas d’heures supplémentaires.; 
· Paiement au mois ou à l’heure ; 
· Clause sur l’obligation de garder le secret ;
· Règles relatives à la poursuite du versement du salaire en cas d’incapacité de travail (y compris pendant la grossesse) ou règlement en cas d’absence ou de maladie de l’employeur et de l’employé
· Déductions sociales ; 
· Le cas échéant, la limitation dans le temps, dans le cas d’un contrat à durée indéterminée. De plus, les CDD ne peuvent être renouvelés plus qu’une fois, au-delà ils deviennent tacitement des contrats de durée indéterminée.

Le temps de travail maximum est de 44 heures par semaine, y compris l’assistance de nuit convertie en heures selon les valeurs ci-après : 

· Degré 1 : 1h40/par nuit effectuée.
· Degré 2 : 2h17/par nuit effectuée.
· Degré 3 : 3h29/par nuit effectuée.
· Degré 4 : 4h47/par nuit effectuée.



Exemple de calcul du temps de travail avec de l’assistance de nuit :
Un contrat mentionne 30 heures de travail de jour et 5 nuits par semaine. La décision d’octroi accorde des nuits de degré 3. Dès lors, le temps de travail hebdomadaire de ce contrat est de 30 h + (5 X 3h29) = 47 h 25 ce qui dépasse le maximum légal de 44 heures par semaine. Par conséquent, ce contrat, tel qu'il est présenté, n'est pas valide.

Les employés ne peuvent pas travailler plus de 26 nuits par mois car au minimum 1,5 jour de congé par semaine doit être accordé. Ce jour et demi de congé doit comprendre au minimum une interruption de 24 heures consécutives hebdomadaires obligatoires, ce qui oblige d’accorder au minimum 1 nuit de repos (sans présence, ni piquet) par semaine à l’employé(e).

Les contrats ne peuvent donc pas indiquer plus de 6 nuits de travail hebdomadaire, soit un maximum de 26 nuits par mois par assistant.

Vous devez nous fournir, en plus du contrat de travail, le permis de séjour si l’assistant est de nationalité étrangère. Pour certains permis de séjour, une annonce de prise d’emploi auprès du service de la population du canton de Vaud est nécessaire, pour d’autres une autorisation de travail formelle de la Direction générale de l’emploi et du marché du travail du canton de Vaud est obligatoire avant tout démarrage d’activité par l’employé. 

Si l’obligation de continuer à verser le salaire en cas de maladie de vos assistants est couverte par une assurance indemnités journalières maladie, vous devez nous fournir une copie de la police d’assurance souscrite.

Si vous engagez du personnel au mois, vous devez chaque mois provisionner le pourcentage correspondant aux semaines de vacances prévues (8.33% pour 4 semaines, 10.64% pour 5 semaines ou 13.04% pour 6 semaines) et payer les salaires de vos employés pendant leurs vacances sans établir de facture pour l’AI pour cette période, vu que les heures ne sont pas effectuées.

Si une autre personne remplace l’assistant en vacances, vous pouvez nous facturer les heures de ce remplaçant sur la base d’un contrat de travail et dans les limites budgétaires de votre contribution d’assistance.
[bookmark: _Toc181972312]Démarches pour devenir employeur 
La personne assurée doit impérativement s’affilier en son nom propre (même les mineurs ou les personnes sous curatelles) en tant qu’employeur de personnel de maison auprès de la caisse cantonale vaudoise de compensation (seule caisse AVS compétente) à l’aide du formulaire accessible grâce au QR code suivant : 
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L’affiliation peut se faire aussi par l’adhésion à un organisme de type « Chèques-Emploi » 

Sans l’un de ces documents, nous ne pourrons pas procéder au remboursement de la contribution d’assistance.

Vous devez déclarer chaque année les salaires de tous vos assistants auprès des organismes de cotisations sociales obligatoires (caisse de compensation AVS, caisse de pension LPP, assurance accident professionnel, le cas échéant assureur indemnité journalière pour maladie à défaut l’échelle de Berne est appliquée).	

Cette déclaration doit correspondre au montant cumulé des fiches de salaire (salaire brut) fournies lors de vos facturations mensuelles.	

Les cotisations sociales doivent être payées dans les délais, aucun retard ou défaut de paiement n'est admis.	

Vous devez nous transmettre une fois par an, en février, la copie de la déclaration officielle des salaires transmise à la caisse de compensation AVS.	

Le forfait de la contribution d’assistance sert à couvrir le salaire des assistants et toutes les cotisations sociales obligatoires ainsi que les congés payés. Il est de votre responsabilité de provisionner, avec le forfait horaire ou de nuit versé, toutes les sommes à payer en plus du salaire net de votre employé.	

Si vous manquez à vos obligations financières en tant qu’employeur, l’office AI peut suspendre la contribution d’assistance.
[bookmark: _Toc181972313]Qui peut devenir assistant ?
Seules les personnes liées par un contrat de travail direct avec l’assuré ou son représentant peuvent être reconnues comme assistants. Les assistants fournis par des sociétés de services à domicile, de services à la personne, ou de placement temporaire ne sont pas éligibles dans le cadre de la contribution d’assistance.

La contribution d’assistance ne peut pas servir à rémunérer les membres de la famille en ligne directe ou un représentant légal (ex. curateur).

Sont considérés comme membres de la famille en ligne directe : les personnes qui sont mariées avec l’assuré, vivent avec elle en partenariat enregistré, mènent de fait une vie de couple (concubin) ou sont apparentées en ligne directe ascendante ou descendante (enfants, parents, grands-parents et petits-enfants). Les beaux-parents (épouse du père ou époux de la mère) et leurs parents, de même que les parents d’accueil et leurs parents ne peuvent pas non plus être reconnus comme assistants.

Vous encourez une demande de restitution des prestations indûment perçues en cas de non-respect de ce qui précède.	

[bookmark: _Toc181972314]Budget mensuel et annuel
· L’année comptable correspond à l’année civile, et le budget des heures se remet à zéro chaque 1er janvier.
· La première année, le budget d’heures est calculé proportionnellement en fonction de la date du début des prestations (1ère facturation faisant foi).
· Seules les heures d’assistance effectivement fournies sont remboursées.
· Les heures non facturées un mois peuvent être utilisées les mois suivants au cours de la même année civile.
· Le maximum des heures facturables par mois ne peut jamais dépasser 150% du montant mensuel accordé.  Attention cependant à ne pas épuiser le budget annuel, car une fois la limite atteinte, les remboursements ne reprendront que l’année suivante.
· Les heures non utilisées durant l’année civile ne sont pas reportées l’année suivante.
[bookmark: _Toc181972315]Facturation
[bookmark: _Toc181972316]Avance 
Sur demande, via le formulaire de facturation, une avance peut être versée jusqu’à concurrence des montants fixés dans les contrats de travail présentés (les contrats sans heures spécifiées, de type sur appel, en sont exclus), mais au maximum à concurrence de la contribution d’assistance mensuelle. 
Cette avance est remboursée au plus tard au terme de la contribution d’assistance.

[bookmark: _Toc181972317]Facturation mensuelle 
Une facture mensuelle, exclusivement établie avec le modèle disponible sur notre guichet en ligne (https://remboursement.aivd.ch/connexion), doit nous être adressée via ce même guichet accompagnée impérativement des documents suivants :
Fiches de salaire des assistants.
En cas d’empêchement de l’employé ou de vous-même, annexe 1 ou 2 de la facture avec justificatifs (ex. certificat médical, annonce accident et décompte d’assurance correspondant, etc.).
Décompte mensuel d’activité à télécharger à l’aide du QR code suivant (ou tout autre justificatif des heures contenant les mêmes éléments):
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De plus :
Ne peuvent nous être facturées que les heures ou nuits réellement fournies par un assistant (sauf pour les nuits de degré 1 ou 2 où les nuits de piquet peuvent nous être facturées si cela figure dans le contrat de travail).
Les fiches de salaire doivent indiquer distinctement les heures ou nuits travaillées. 
La facturation d’un même assistant travaillant pour plusieurs bénéficiaires vivant dans un même foyer répond à des règles spécifiques. Celles-ci sont différentes selon qu’il s’agisse d’heures de jour (interdiction de facturer deux fois les heures de jour d’un même assistant) ou de prestations de nuit (réduction du forfait de nuit de 10% de chaque assuré bénéficiant de l’aide du même assistant pour la même nuit). Ces informations doivent figurer impérativement en page 1 et 2 du formulaire de facturation.
Les nuits octroyées dans le cadre de la décision, mais non utilisées peuvent être converties en heures de jour et utilisées en journée. En pareil cas, vous devez expliquer sur la facture pour quelle raison les nuits n’ont pas été facturées. L’absence de motif clair peut engendrer une révision suite à laquelle le besoin d’aide pendant la nuit pourrait ne plus être reconnu. 
En cas d’empêchement de travailler de l’assistant ou de vous-même pour cause de maladie ou d’accident, des conditions particulières s’appliquent. Pour ce faire, veuillez vous référer au formulaire de facturation et vous renseigner auprès de votre prestataire de conseil ou de notre office AI.
En cas d’hospitalisation prévue à l’avance, les vacances doivent être données aux assistants sur cette période.
Lors d’une entrée en home prévisible et de longue durée, vous devez prendre les mesures nécessaires (résiliation des contrats de travail), afin qu’aucune obligation découlant des contrats de travail ne perdure après l’entrée en home.

[bookmark: _Toc181972318]Facturation d’un éventuel rétroactif
Dans les cas où vous étiez déjà employeur avant la décision d’octroi de votre contribution d’assistance, les heures de travail ne peuvent être remboursées qu’à compter de la date du début du droit ainsi qu’au maximum pour les douze mois précédant la demande de remboursement.  
Exemple : un droit est ouvert à compter du 01.01.2023 par décision du 25.11.2023. En date du 14.04.2024 vous facturez les heures de travail de tous les mois passés de votre employé, engagé en décembre 2021. Bien que le droit soit ouvert depuis le 01.01.2023, il ne pourra être remboursé au titre du rétroactif que la période d’avril 2023 à mars 2024.
En outre, le versement du rétroactif ne peut se faire que si la relation de travail a été dûment déclarée et rémunérée durant la période réclamée (preuves des versements des salaires, déclarations des salaires et paiement des cotisations sociales). Les déclarations des salaires, les paiements de salaires et de cotisations sociales effectués à posteriori, soit après la notification d’une décision d’octroi de contribution d’assistance pour une période antérieure à cette même décision, ne permettront pas d’obtenir le remboursement du rétroactif.
[bookmark: _Toc181972319]Obligation de renseigner
Vous devez avertir notre office de tout changement concernant :
Toute modification d’état de santé et/ou du besoin d’aide.
Toute modification du nombre de jours passés en institution (home, atelier, centre de jour, école spéciale) ;
Toute entrée en home, sortie de home ou hospitalisation.
Toute modification du recours à d’autres prestations (AI, soins de base LaMal).
Tout changement d’état civil, également de toute modification de la composition du ménage, et tout changement d’adresse ;
La reprise ou l’abandon d’une activité lucrative ou d’une activité d’utilité publique, ainsi que toute modification de taux d’occupation et/ou de son revenu.
Le début, l’interruption ou l’arrêt d’une formation
Le changement d’établissement de formation (par ex. passage d’une classe ordinaire à une classe spéciale).
Tout séjour à l’étranger de plus de trois mois.

La contribution d’assistance s’éteint par l’entrée en home de longue durée (+ de trois mois), le départ du territoire suisse et le décès. En cas décès, le contrat de travail prend fin automatiquement, mais la contribution d’assistance continue d’être versée jusqu’à l’échéance du délai de résiliation ordinaire pour couvrir l’empêchement de travailler de l’assistant sans faute de sa part.

Pour les assurés en âge AVS bénéficiant d’un droit acquis, la contribution d’assistance s’éteint définitivement si elle n’est plus facturée durant 3 mois (par ex. en cas d’hospitalisation). 
Avenue du Général-Guisan 8 – 1800 Vevey
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